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Réunion du comité de la SRRC 
 

Date:  Lundi 4 février 2008   19:00 heures 

Lieu: Hôtel  Amaris, Tannwaldstrasse 34, Olten 

Participants: Danièle Enz, Montse Bachmann, Isabel Rohner, Sophie Sancosme, Olivier 
Baillod, Giuseppe Marranchelli, Daniel Bachmann 

 
 
Sujets 
 

1. Dernier protocôle du 26.11.2007 
 accépté  
 

2. Finances 
- Cotisations  STSV: Les cotisations fédérales qui auraient dû nous être payées par 

la  STSV n’ont pas encore été versées. (Isabel et Daniel s'occupent de cela) 
On n'a pas encore reçu les frais de tous les couples  (Montse et Isabel font la 
calculation de la provision) 

- Isabel va envoyer le bilan annuel le plus vite possible à Daniel. Daniel va faire un 
budget et le présenter à tous les membres du comité  pour demander 
l'autorisation.. 

- La remise de la comptabilité de Isabel à Sophie a eu lieu. Isabel va présenter la 
comptabilité et le budget à l'assemblée des  déleguées  

- Daniel va envoyer le budget provisoire à Sophie 
- Les cotisations des membres et des licences doivent être reconsidérées d'une 

manière générale. 
- La demande suivante a été déposée à l'attention de l'assemblée des délégués.: 

Les frais de licences boogie-woogie sera diminué à:  Adultes Fr. 50.-/par ans , 
juniors Fr. 25.-/par ans, oldies 50.-/par ans. à partir de tout de suite 

 

3. Public Relations 
- Olivier prépare le journal annuel 2007. 

Il a encore besoin de photos 
- La charte fairplay (carte  Réspect & Cie) est produit. Giuseppe va envoyer des 

cartes à Susi pour les envoyer aux danseurs avec les licences.  
 

4. Ressort concours 
- Pour la date 16.5.09 il y a trois demandes pour l'organisation des concours. 

Giuseppe va s'adresser aux organisateurs pour la coordination des dates. De 
principe des dates en mars/avril ou automne devront été considerés.. 

- Cours de bureau de championnat: On cherche encore des personnes qui aimerait 
devenir moniteur de bureau de championnat. 

- Le prochain workshop pour les juges aura lieu le 5 avril à Olten. Les informations 
seront publiées sur l'internet. Les thèmes: Jugement des catégories juniors A et 
B. On expliquera aussi comment il faut juger le programme short, mais en court 
terme. 

-  
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- La traduction des safety level en français doive être contrôlée Elle n'est pas très 
précise. Sophie va s'occuper de ça et presenter au prochain comité ses résultats.. 

 

5. General meeting de la WRRC 
- Deux délegués de la SRRC sont invités à l'assemblée. Daniel et Montse seront 

présents, ainsi que Giuseppe  Montse est présente, car elle participe au 
workshop des "observer".  

- Demande de la SRRC: La SRRC fait la demander de supprimer le programme 
short et de juger le programme acrobatique de manière, que les acrobaties de 
tous les groupes du programme short (périlleux avant et arrière, plongeons et 
rotations) seront demandés et jugés. (Date: 8.2.08). En plus on veut discuter si on 
ne veux pas permettre de danser les acrobations du niveau le plus haut dans tous 
les tours de concours. 

 

6. SM Boogie-Woogie 2008 
- Les Crazy Shakers demandent le statut de membre B au lieu de A.. 

Décision: Le statut B est accordé aux Crazy Shakers pour l'année  2008. 
- Les Crazy Shakers demandent un seul juge international (à la place de deux) 

pour le championnat Suisse de boogie-woogie.  
- Décision: Deux juges internationaux doivent juger au championnat Suisse de 

boogie-woogie.. 
- L'organisateur se soumet au directives suivants: 

Le championnat Suisse de boogie-woogie est ouvert pour l'inscription de tous les 
couples (suisses et étrangers). 

- Pour être capable de donner dans une catégorie le titre "champion Suisse" il faut 
la participation de au moins 4 couples licenciés.  

- Le titre "champion Suisse" (cat. juniors, main class et oldies) ne peut être reçu 
que par le meilleur couple Suisse, qui possède une licence annuelle de la SRRC. 

- Les couples, qui ne possèdent pas de licence SRRC, doivent payer des frais 
d'inscription de CHF. 20.-- par personne lors l'nscription à l'organisateur. 

- CHF 10.-- sont déstinés à l'organisateur, les autres dix francs à la SRRC.  
Le chef de bureau de concours donne la part de la SRRC de l'argent d'inscription 
à la SRRC. Sur la feuille d'annonce de concours/du championnat Suisse il faut 
mentionner les frais d'inscription pour les couples non-licenciés  

-  

7. Divers 
- Giuseppe fait une proposition qui pourrait être juge, observateur et chef de 

bureau de concours au championnat Suisse 2008.Wertungsrichter, Obmann und 
Turnierbüroleiter et l'envoie aux membres du comité, qui fera un vote par e-mail. 

 

8. Réunion prochaine du comité 
sera evaluée par e-mail. 
 

 


